
Dossier ACCRE

Formulaire de demande ACCRE dûment complété et signé valant 
attestation sur l'honneur de non-béné�ce de l'aide depuis 3 ans

Copie de la pièce d'identité du ou des demandeurs

Un exemplaire des statuts (en cas d'exercice sous forme de société)

Photocopie du livret de famille lorsque le contrôle e�ectif du capital de la 
société est excercé par le demandeur de l'aide avec sa famille ou tout 
justi�catif du lien de parenté.

Pièces justi�catives à produire (photocopies)
en fonction du motif de demande (cf. tableau ci-après)

Aube

Chambre de métiers et de l'artisanat de l'Aube
6, rue Jeanne d'Arc - BP 4104 - 10018 Troyes Cedex
Tél. 03 25 82 62 00 - Fax 03 25 82 62 01
contact@cm-troyes.fr

Pour le secteur artisanal :
Le dossier ACCRE est à 
retirer auprès de votre CMA 
et à déposer COMPLET le 
jour du dépôt de dossier 
pour l'immatriculation ou 
dans les 45 jours qui suivent.
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n° 51223#01

L
’A

ide aux chôm
eurs créateurs ou repreneurs d’une entreprise 

L'A
C

C
R

E consiste en une exonération de cotisations sociales pendant 12 m
ois (prolongation possible de 24 m

ois pour les m
icro-entreprises). Elle peut s’ajouter à deux m

esures com
plém

entaires :  
  - une aide financière dans le cadre du dispositif « ED

EN
 » (encouragem

ent au développem
ent d'entreprises nouvelles) ; 

  - des « C
hèques conseil » correspondant à 2/3 du coût d’expertise de votre projet. 

pour ces deux autres m
esures, contactez votre direction départem

entale du travail, de l’em
ploi et de la form

ation professionnelle
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-
D

em
andeur d’em

ploi indem
nisé 

-
D

em
andeur d’em

ploi non indem
nisé inscrit à l’A

N
PE six m

ois au cours des dix huit derniers m
ois 

-
B

énéficiaire du R
M

I de l’A
llocation de Solidarité Spécifique ou de l’A

llocation de Parent Isolé
ou

certaines catégories de bénéficiaires de l’A
llocation tem

poraire d’attente 

-
Jeune

de 18 à 25 ans révolus, rem
plissant les conditions pour bénéficier du contrat em

ploi-jeune  

- Personne de m
oins de 30 ans non indem

nisée,  bénéficiant du contrat em
ploi-jeune dont le contrat 

se trouve rom
pu avant le term

e, ou reconnue handicapée 

-
Salarié ou personne licenciée d'une entreprise en redressem

ent ou en liquidation judiciaire qui 
reprend l’activité de l’entreprise : l’entreprise est soum

ise à l'une des procédures de sauvegarde, de 
redressem

ent ou de liquidation judiciaires et le salarié ou la personne licenciée  reprend tout ou partie 
de cette entreprise en s'engageant à investir en capital la totalité des aides et à réunir des apports 
com

plém
entaires en capital au m

oins égaux à la m
oitié des aides accordées 

-
Personne créant une entreprise im

plantée au sein d'une zone urbaine sensible  

-
B

énéficiaire du com
plém

ent de libre choix d'activité  

PIE
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E
 (photocopie) 

U
ne

pièce d’identité du dem
andeur et  les statuts si l’exercice se fait en société. 

 N
otification d’ouverture de droit 

 H
istorique de l’inscription à l’A

N
PE 

A
ttestation justifiant la qualité d’allocataire ou de bénéficiaire des aides m

entionnées 

 Pour les m
oins de 26 ans,  la pièce d’identité attestant de la date de naissance suffit ;  

 Pour les 26 à m
oins de 30 ans : attestation sur l’honneur de non indem

nisation par le régim
e d’assurance chôm

age ou 
contrat de travail accom

pagné de  toute pièce attestant de sa rupture ; pour une personne handicapée, justificatif de 
reconnaissance de personne handicapée délivrée par la com

m
ission départem

entale des droits et de l’autonom
ie  

 C
opie du jugem

ent d’ouverture de la procédure de liquidation judiciaire ou à défaut une attestation du liquidateur, de 
l’adm

inistrateur  judiciaire ou du juge com
m

issaire ;

 Justification de l’adresse de l’établissem
ent où s’exerce l’activité dans la ZU

S 

 N
otification d’ouverture du droit à l’allocation, ou titre du dernier paiem

ent. 
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C
odes N

iveau de form
ation 

initiale :
1 : A

u m
oins B

ac plus 3 
2 : B

ac plus 2 
3 : N

iveau B
ac ou équivalent 

4 : C
A

P, B
EP avec diplôm

e ou 
équivalent

5 : N
iveau C

A
P, B

EP sans 
diplôm

e 
6 : N

iveau inférieur au 
C

A
P, B

EP
7 : Etudes prim

aires  

C
odes M

otif d’inscription à l’A
N

PE
 :

1 : Licenciem
ent économ

ique 
2 : R

upture de C
ontrat N

ouvelle Em
bauche 

(C
N

E)
3 : A

utre licenciem
ent 

4 : Suite à dém
ission 

5 : Fin de C
D

D
 

6 : Fin de m
ission d'intérim

 
7 : R

echerche d'un prem
ier em

ploi 
8 : Fin de période d'inactivité 
9 : Fin de contrat aidé 
0 : A

utre m
otif :  

C
odes Q

ualification du dernier 
em

ploi occupé : 
1 : O

uvrier 
2 : Em

ployé, Technicien 
3 : A

gent de m
aîtrise 

4 : Profession interm
édiaire, 

C
adre

5 : A
rtisan, com

m
erçant 

6 : Profession libérale 
7 : A

griculteur
8 : Sans qualification. 

Si vous ne pouvez pas bénéficier de l’A
C

C
R

E
, sachez que d’autres dispositifs de soutien à la création ou à la reprise d’entreprise ont été m

is en place par les pouvoirs publics, notam
m

ent : 
1. 

L
e report des cotisations et contributionssociales dues au titre de la prem

ière année d’activité et l’étalem
ent sur cinq ans de leur paiem

ent  
Il perm

et au créateur ou repreneur d’une entreprise de dem
ander un différé de paiem

ent et, éventuellem
ent, de bénéficier d’un paiem

ent échelonné (sur une période m
axim

ale de 5 ans, à hauteur de 20 %
 au m

inim
um

 par an) des 
cotisations et contributions sociales personnelles dues au titre des 12 prem

iers m
ois d’activité. Le bénéfice du report et de l’échelonnem

ent du paiem
ent des cotisations et contributions sociales doit faire l’objet d’une dem

ande écrite de 
l’intéressé qui doit être présentée au plus tard à la date de la prem

ière échéance d’appel à cotisations et avant tout versem
ent de cotisations et contributions sociales (3 m

ois après l’im
m

atriculation). C
ontactez : votre caisse du régim

e 
social des indépendants ou votre U

RSSAF

2. 
E

xonération de cotisations sociales au bénéfice des salariés-créateurs
Elle perm

et aux salariés qui créent ou reprennent une entreprise tout en étant em
ployés dans une autre entreprise, de bénéficier, durant les 12 prem

iers m
ois d’activité, d’une exonération de cotisations sociales dues au titre de leur 

nouvelle activité d’entrepreneur. La dem
ande doit être effectuée par écrit et doit intervenir au plus tard à la date de la prem

ière échéance d’appel à cotisations (3 m
ois après l’im

m
atriculation et le début d’activité). C

ontactez : votre 
caisse du régim

e social des indépendants ou votre U
RSSAF

3. 
L

e régim
e m

icrosocial 
Si vous relevez déjà ou que vous avez opté, dans le cadre de votre déclaration de création ou de reprise d’entreprise, pour le régim

e fiscal de la m
icro entreprise, vous pouvez bénéficier du plafonnem

ent du m
ontant des cotisations dues 

en vous acquittant d’un pourcentage de votre chiffre d’affaires ainsi que d’ un régim
e de déclaration trim

estriel sim
plifié (cette m

esure entrera en application au 1er janvier 2008).C
ontactez : votre caisse du régim

e social des 
indépendants

4. 
Si vous im

plantez votre entreprise dans une Zone Franche U
rbaine (ZFU

), dans une Zone de R
edynam

isation U
rbaine (ZR

U
)  

Si vous vous installez en ZFU
, ZR

U
, vous serez exonéré de vos cotisations d’assurance m

aladie pendant 5 ans, dans la lim
ite d'un seuil fixé par la réglem

entation, à l’exclusion de la cotisation finançant les indem
nités journalières. 

C
ontactez : votre caisse du régim

e social des indépendants

A
R-C

M
A
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Liste des pièces et justi�catifs à fournir :

Demandeur :


